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        Palézieux, le 9 décembre 2009 

 
 
 

 
Communications de la Municipalité  

 
Procès-verbal : n° 45 (extrait) 
Présidence : M. Bays, Syndic   
Séance ouverte à : 18.30 h. 
Municipalité présente : M. Bays, Syndic, M. Dind, Vice-Syndic, Mme 

 Dovat, Municipale, M. Jordil, Municipal  
Excusé : M. Menétrey, Municipal 
 

Lors de sa séance du 7 décembre 2009,   
 
Personnel communal –  
Repas de fin d'année 

La Municipalité décide d'organiser le repas de fin 

d'année pour le personnel communal, le 15 janvier 

2010. Départ à 19.00 h. à Palézieux-Village et à 19.10 

h. à Palézieux-Gare.  

Loi fédérale sur l'encourage-
ment de la recherche et de 
l'innovation (LER) –  
Consultation  

La Municipalité prend note de la mise en consultation 

de la révision totale de la loi fédérale sur l'encoura-

gement de la recherche et de l'innovation (LER) et 

décide de ne pas y donner suite. 

Apprentissage –  
Nouveau poste 

La Municipalité décide de publier la place mise au 

concours pour la rentrée 2010 avec un délai au  

15 janvier pour le dépôt des dossiers de candidature.  

Congrès de Copenhague - 
Action sonnerie de cloches 

La Municipalité décide de donner son accord pour 

sonner les cloches le dimanche 13 décembre 2009 à 

15.00 h. pour marquer la fin du congrès onusien de 

Copenhague pour le climat.  

Thomas Nathalie –  
Foyer 

La Municipalité décide de louer le foyer de la salle 

polyvalente à Mme Thomas le 21 décembre 2009.  

Nouvel-an –  
Apéro 

La Municipalité décide d’offrir un apéro à la popula-

tion, le 1er janvier 2010 à l’occasion de l’exposition du 

train des fêtes à la salle polyvalente.  

Sécurité des chantiers – 
Mandat  

La Municipalité décide d’attribuer le mandat de 

contrôle des chantiers à l’entreprise C + R Veillard.  

Lè Maïentzettè –  
Remerciements 

La Municipalité prend note des remerciements de la 

société Lè Maïentzettè pour son soutien annuel.  

Éclairage du terrain du centre 
scolaire –  
Subvention cantonale 

La Municipalité prend note que le Service de 

l’éducation physique et des sports (SEPS) soutient le 

projet de pose d’un éclairage au terrain de sport du 

centre scolaire à raison de fr. 12'800.--.  
Atelier des enfants –  
Remerciements 

La Municipalité prend note des remerciements de 

l'Atelier des enfants concernant la mise à disposition 

de la salle polyvalente pour le repas de soutien et la 

conférence du 22 novembre 2009. 

 

./.
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Mamans de jour –  
Mme Simone Huber 

La Municipalité décide de délivrer une autorisation 

provisoire d'accueil familial de jour à Mme Huber.  

ARO –  
Visite de la Maison des 
terroirs de Grandson 

La Municipalité prend note que la commission  

tourisme de l'ARO a organisé une visite de la Maison 

des terroirs de Grandson et décide d'y déléguer Mme 

Dovat, Municipale. 

ARO –  
Réunion d'information 

La Municipalité prend note qu'une réunion d'informa-

tion aura lieu le mercredi 27 janvier 2010 à 20.00 h. à 

Forel (Lavaux), concernant la création d'une nouvelle 

association qui remplacera l'ARO dès 2012 et décide 

d'y déléguer M. Jordil, Municipal.  

Croix-Bleue –  
Demande de soutien 

La Municipalité prend note de la demande de soutien 

de la Croix-Bleue et décide de ne pas entrer en  

matière.  

Gendre & Emonet –  
Dénonciation 

Sur dénonciation de la gérance, la Municipalité décide 

de délivrer une amende de fr. 60.-- à un automobi-
liste qui a stationné son véhicule sur les places  

réservées aux usagers de la poste.  

Opération Nez-Rouge –  
Demande de soutien 

La Municipalité décide de faire un don de fr. 100.-- 
à l'association Opération Nez-Rouge.  

Sentence La Municipalité décide de délivrer la sentence 115/09 

de fr. 60.-- pour infraction au parcage.  
Soins aux jeunes peuplements 
- Subvention 

La Municipalité prend note qu'elle recevra la somme 

de fr. 2'427.95, à titre de subvention pour les soins 
aux jeunes peuplements. 

Auxiliaires – 
Service hivernal 

La Municipalité décide de retenir la candidature de 

M. Michael Dovat, pour suppléer à l’absence d’un  

employé de la voirie pour les travaux de déneigement.  

 

La discussion étant épuisée, la séance est levée à 23.00 h. 

 

Au nom de la Municipalité 

 

 

Le Syndic     Le Secrétaire  

 

 

 

 

Christian Bays     Jean-Daniel Graz  

 

  


